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	A. 
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Croatie

	B. 
Nom de l’élément

	(i) 
Nom de l’élément en anglais ou français

	Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications concernant la Liste représentative. Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères, ponctuation et espaces compris. Le nom doit être transcrit en caractères latins Unicode (Basic Latin, Latin-1 Supplement, Latin Extended-A ou Latin Extended Additional).

	Le Nijemo Kolo, ronde dansée silencieuse de l’arrière-pays dalmate

	(ii) 
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant

	Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.i). Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères Unicode (latins ou autres), ponctuation et espaces compris.

	Nijemo kolo Dalmatinske zagore

	(iii) 
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant

	Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.i), mentionner, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné, en caractères Unicode (latins ou autres).

	Outre le nom sous lequel elle est communément connue et professionnellement reconnue, à savoir « ronde silencieuse » ou « nijemo kolo » en croate, cette danse a des appellations différentes selon les communautés.

Les appellations les plus courantes sont « mutavo kolo » (ronde muette), « gluvo kolo » (ronde sourde ), « šuplje kolo » (ronde vide), « po naški » (à notre façon), « po starinski » (à l’ancienne), « staračko » (ancienne ronde populaire), « poljičko gacko kolo » (ronde de Poljica et Gata, du village de Gata dans la région de Poljica), « vrličko kolo » (ronde de Vrlika et des alentours), « sinjsko kolo » (ronde de Sinj et des alentours).

	C. 
Caractéristiques de l’élément

	(i) 
Identification des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Selon la Convention de 2003, le patrimoine culturel immatériel ne peut être identifié que par rapport à des communautés, groupes ou individus qui le reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Il est par conséquent important d’identifier clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé. Les informations fournies doivent permettre au Comité d’identifier les communautés, groupes ou individus principalement concernés par l’élément, et doivent être en cohérence avec les rubriques 1 à 5 ci-dessous.

	Dans le contexte local, les clubs culturels sont à l’initiative de nombreuses manifestations, événements et ateliers et organisent la vie culturelle rurale en coopération avec les offices de tourisme actifs dans la région. Les clubs ci-après ont exprimé le désir de voir leur Nijemo Kolo inscrit sur la Liste : le club culturel « Milan Begovič » de Vrlika ; le club culturel « Glavice » de Glavice, Sinj ; le club culturel « Bedem » de Grebaštica ; et le club culturel « Branimir 888 » de Muč. D’autres clubs culturels n’ont pas encore proposé leur variante de la ronde en vue de son inscription sur la liste du patrimoine immatériel protégé dans le cadre du Registre du patrimoine culturel de la République de Croatie. La majorité de la population de la région est composée de Croates catholiques. Certains villages ont une population mixte, comprenant aussi des orthodoxes et des Serbes. Toutes les communautés, indépendamment de leur composition nationale ou religieuse, dansent le Nijemo Kolo.

	(ii) 
Situation géographique et étendue de l’élément, et localisation des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Cette rubrique doit identifier l’étendue de la présence de l’élément, en indiquant si possible les lieux où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.

	L’arrière-pays dalmate (Dalmatinska zagora) comprend plusieurs micro-régions (géographiquement, socialement et historiquement constituées) : Bukovica, Ravni kotari, arrière-pays de Šibenik, arrière-pays de Trogir, Split et Kašteli, région de Knin, Poljica, Drniš, Cetina, Imotski et région de Vrgorac.

Une sorte de ronde similaire est dansée dans d’autres régions de Croatie, notamment dans la région de Lika, dans celle de Ravni kotari et dans les îles de l’archipel de Zadar et Šibenik. On danse aussi cette ronde silencieuse dans la Bosnie-Herzégovine voisine (en particulier autour de Glamoč). Mais dans ces régions, la danse est exécutée presque toujours exclusivement en rond, alors que le Nijemo Kolo de l’arrière-pays dalmate est généralement dansé par des couples qui peuvent aussi évoluer librement à l’intérieur du cercle, de sorte que le kolo (rond) n’a plus de ronde que le nom.

	(iii) 
Domaine(s) représenté(s) par l’élément

	Identifiez brièvement le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel représenté(s) par l’élément, qui peuvent être un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention (cette information sera principalement utilisée pour la visibilité, si l’élément est inscrit).

100 mots maximum. 

	Les domaines du patrimoine culturel immatériel représentés par l’élément sont des actes de danse et des pratiques sociales.

	D. 
Bref résumé de l’élément

	Cette section est particulièrement utile, car elle permet au Comité d’identifier rapidement l’élément proposé pour inscription et, en cas d’inscription, elle sera utilisée à des fins de visibilité. Elle devrait être un résumé des éléments fournis au point 1 ci-dessous mais ne doit pas constituer une introduction à ce point.  
200 mots maximum.

	Avec le Nijemo Kolo- ronde silencieuse, chaque danseur danse à sa manière, sautant dans un cercle fermé ou dansant en couple, conduisant sa partenaire ou ses deux partenaires de manière à être vu de tous, puis sautant de nouveau énergiquement d’un pied sur l’autre en entraînant sa partenaire, testant publiquement l’agilité de cette dernière, apparemment sans règles définies, spontanément, selon l’humeur du moment et le désir de virevolter vigoureusement et de façon spectaculaire avant de rejoindre les autres couples dans la ronde en exécutant de longs pas de danse. La particularité du Nijemo Kolo est qu’il se déroule d’un bout à l’autre sans aucun accompagnement vocal ni instrumental. Des chants ou une musique instrumentale peuvent toutefois précéder ou suivre la danse. Il est dansé spontanément lors du carnaval et des foires et les jours de fête ainsi qu’à l’occasion des mariages. En tant que rassemblement social, le Kolo est le principal lieu de rencontre et d’échange pour les jeunes filles et les jeunes gens ainsi qu’une occasion de critique sociale. De nos jours, il est surtout dansé par des groupes de danseurs villageois lors de festivals folkloriques locaux, régionaux ou internationaux et lors de manifestations locales, du carnaval ou de la fête du saint patron de la paroisse.

	1. 
Identification et définition de l’élément (cf. critère R.1)

	C’est la rubrique de la candidature qui doit démontrer que l’élément satisfait au critère R.1 : « L’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ». Une explication claire et complète est essentielle pour démontrer que l’élément à inscrire est conforme à la définition du patrimoine culturel immatériel par la Convention. Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment : 
a) une explication de ses fonctions sociales et culturelles, et leurs significations actuelles, au sein et pour ses communautés,

b) les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément, 

c) tout rôle ou catégorie spécifiques de personnes ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,

d) les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément. 

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer : 

a) que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b) que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c) qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d) qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et 

e) qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature. 

1 000 mots maximum.

	Les détenteurs et praticiens du Nijemo Kolo sont l’ensemble des communautés de l’arrière-pays dalmate (dalmatinska zagora). Le Nijemo Kolo faisait partie du quotidien des anciennes générations, ayant occupé une place importante dans leur vie jusque dans les années 1960 et 1970. S’il a perdu sa place et sa signification centrales dans la vie quotidienne ou les cérémonies depuis quelques décennies, il constitue toujours l’une des caractéristiques principales de l’identité locale. Les groupes de danseurs et les associations culturelles assument depuis lors le rôle de principaux détenteurs et praticiens du Nijemo Kolo. Il est désormais plus facile d’affirmer son identité sur scène qu’à l’occasion de mariages ou de festivités sociales. Les nouvelles générations apprennent à danser le Nijemo Kolo en suivant des cours avant de se produire sur scène. Les danseurs plus anciens sont évidemment plus à l’aise pour improviser et dansent plus spontanément que les jeunes, qui apprennent la danse dans des clubs culturels auprès d’animateurs. La danse reste plus variée et les danseurs plus expérimentés dans les villages que dans les clubs culturels des petites villes, où les danseurs sont conduits par un chorégraphe.

Le Nijemo Kolo est dansé spontanément lors des carnavals, des foires et des fêtes et à l’occasion des mariages jusqu’à aujourd’hui, même si cela arrive beaucoup moins souvent maintenant qu’avant les années 1960. De nos jours, il est surtout dansé par des groupes de danseurs villageois dans le cadre de festivals folkloriques locaux, régionaux ou internationaux (qui ont lieu principalement en Croatie, ces groupes se rendant très rarement à l’étranger). Il se transmet toujours de génération en génération, de plus en plus dans le cadre des clubs culturels, et non plus, comme avant, à l’occasion de manifestations communautaires ou d’autres événements. Des ateliers, des séminaires et des interviews organisés avec des danseurs de l’ancienne génération permettent de mieux faire comprendre les valeurs traditionnelles et d’améliorer chez les danseurs plus jeunes l’originalité et la spontanéité. 

Après l’effondrement du régime socialiste et de l’idéologie communiste, c’est-à-dire depuis les années 1990, la célébration des fêtes des saints patrons a retrouvé sa visibilité et son importance dans la vie sociale. En dehors des groupes de danseurs (clubs culturels), les habitants se sont souvent remis à danser le Nijemo Kolo le jour de la fête du saint patron de leur paroisse. Les différentes manières de danser la ronde silencieuse sont pour les habitants de certains villages un moyen de se distinguer des autres, de même que leurs chants, leurs costumes et leurs broderies traditionnels. C’est ainsi que les femmes de Kijevo disent savoir danser aussi le kolo de Vrlika (le village voisin) où elles sont souvent allées célébrer la fête de Notre-Dame du Rosaire. Inversement, les habitants de Vrlika se rendent régulièrement à Kijevo à l’occasion des fêtes du village, Miljevdan et Notre-Dame du Mont-Carmel. Leurs rondes sont similaires, mais ils connaissent les spécificités de chacune d’elles et veillent à les préserver. C’est également le cas d’autres villages et communautés de l’arrière-pays dalmate qui entretiennent des relations et des contacts mutuels sur la base des traditions locales et des innovations contemporaines. Les fêtes des saints patrons, les mariages, les carnavals ou les festivals sont des rassemblements sociaux à l’occasion desquels les communautés se retrouvent pour manger, boire, chanter et danser ensemble. Grâce au Nijemo Kolo, les gens apprennent à mieux se connaître et approfondissent leurs relations, faisant preuve mutuellement de leurs dispositions spirituelles et aptitudes physiques. Les différentes manières de participer à la danse révèlent le statut social des individus dans le groupe et la communauté.

Aller danser le Nijemo Kolo ou « se rendre à un kolo » -rassemblement social et manifestation de danse courante- est un moyen pour tous les participants de se rencontrer et de se retrouver en toute confiance. Le Nijemo Kolo renforce les relations entre les gens. Les différentes manières de participer à la danse révèlent le statut social des individus dans le groupe et la communauté sans conflit. Aucun élément du Nijemo Kolo n’est contraire aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ni à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus et d’un développement durable.

	2. 
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au  dialogue (cf. critère R.2)

	La candidature doit démontrer (critère R.2) que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». 

Expliquez en quoi l’inscription sur la Liste représentative contribuera à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance. Cette rubrique ne doit pas traiter la manière dont les inscriptions apporteront une plus grande visibilité à l’élément, mais la façon dont son inscription contribuera à la visibilité du patrimoine culturel immatériel d’une façon plus générale.

Expliquez en quoi l’inscription favorisera le « respect de la diversité culturelle et la créativité humaine, ainsi que le respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus ». 
1 000 mots maximum.

	Le Nijemo Kolo, ronde silencieuse de l’arrière-pays dalmate, est unique par son mode d’exécution. Son inscription sur la Liste représentative permettrait de faire prendre davantage conscience à d’autres peuples ayant des traditions similaires du fait que chaque tradition est un exemple unique de patrimoine culturel immatériel. Les différentes variantes de la danse selon les villages font de cette ronde une caractéristique essentielle de l’identité locale et, avec d’autres éléments du patrimoine culturel, un facteur distinctif pour les habitants de certains villages. Il s’agit là d’un autre aspect de l’exécution de la danse qui contribuerait à assurer la visibilité du patrimoine immatériel aux niveaux local et national et, d’une façon générale, au niveau international, si celui-ci était inscrit sur la Liste.

La particularité du Nijemo Kolo est d’être exécutée sans accompagnement musical, ce qui le rend reconnaissable sur l’ensemble du territoire de l’arrière-pays dalmate, et même beaucoup plus loin. Étant donné que l’exécution du Nijemo Kolo dans l’arrière-pays dalmate diffère de celle qui se pratique au-delà (dans la région de Lika, dans les îles de l’archipel de Zadar et de Šibenik, dans la région de Ravni Kotari et dans la Bosnie-Herzégovine voisine), son inscription permettrait aux autres régions pratiquant une danse similaire d’envisager cet élément comme un facteur de rapprochement entre les communautés. Plus largement, le fait que le Nijemo Kolo se danse exclusivement en rond pourrait contribuer à faire mutuellement comprendre les processus de développement qui sont intervenus au sein des cultures communautaires et ont modifié l’exécution de la danse, ainsi que sa diversité et la créativité des communautés locales.

Depuis une vingtaine d’années, c’est-à-dire depuis le milieu des années 1980, cette ronde a été adaptée à la chorégraphie scénique dans les clubs culturels des villes. Ses figures et ses mouvements ont été harmonisés et fixés – tous les danseurs exécutent simultanément les mêmes figures et les mêmes pas. Dans d’autres villages de l’arrière-pays dalmate, les figures et les pas traditionnels spontanés ont été préservés, distinguant le Nijemo Kolo de certains villages. Mettre en avant le Nijemo Kolo en tant qu’élément particulièrement créatif du patrimoine immatériel aux niveaux local, national et international permettrait de faire davantage prendre conscience de la nécessité d’approfondir les recherches sur les différents modes d’exécution locaux, d’encourager les particularités locales et d’appeler l’attention sur la créativité des communautés locales. Celles-ci se distinguent par des enchaînements de pas particuliers et le fait que les couples exécutent des figures dans le cercle en évoluant librement sur la piste.

	3. 
Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	Les points 3.a. à 3.c. exigent l’élaboration d’un ensemble cohérent de mesures de sauvegarde comme demandé dans le critère R.3 : « Des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ». De telles mesures devraient refléter la participation la plus large possible des communautés, groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, aussi bien dans leur formulation que dans leur mise en œuvre.

	a. 
Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément

	Décrivez les efforts en cours et récents des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés pour assurer la viabilité de l’élément. Décrivez les efforts du ou des État(s) partie(s) concerné(s) pour sauvegarder l’élément, en précisant les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées.

500 mots maximum.

	Depuis 1984, un festival folklorique dalmate « Na Neretvu misečina pala » a lieu chaque année à Metkovič. Les clubs culturels de toutes les communautés locales de Dalmatie (îles, côte et arrière-pays) participent au festival en présentant des spectacles faisant intervenir différents types de musique, de danse, de costumes et de coutumes traditionnels. On débat ensuite avec des experts de divers aspects de la culture traditionnelle, de la nécessité de préserver la tradition et des moyens d’y parvenir. Les visites régulières de clubs, la promotion de la recherche et la préparation incessante de nouveaux spectacles présentant les spécificités du patrimoine traditionnel de certains villages créent les conditions nécessaires à la préservation, la sauvegarde, la revitalisation et, éventuellement, la reconstruction de ce patrimoine immatériel. De nombreux concerts et spectacles thématiques sont encouragés et organisés avec le concours de professionnels. Lors du 24ème festival (2008), une réunion sur le thème « Culture et tourisme » a rassemblé des experts qui ont débattu du rôle du festival et du problème de la place réservée par la politique culturelle à la culture traditionnelle, en particulier à l’enregistrement du patrimoine culturel immatériel, à la Convention de 2003 de l’UNESCO, au développement durable et au tourisme. Cette réunion était organisée en coopération avec l’Institut d’ethnologie et de recherche populaire de Zagreb dans le cadre d’un projet scientifique financé par le Ministère de la science, de l’éducation et des sports. Des séminaires et des ateliers sont organisés (apprentissage d’instruments traditionnels, réunion des porteurs de toast, ateliers de danse) et les successeurs confirmés de cette tradition sont activement encouragés dans le cadre des clubs culturels.

Les communautés locales continuent de danser spontanément le Nijemo Kolo lors des fêtes et des manifestations locales et cette danse apparaît donc en permanence comme un important rassemblement social. Cela contribue à sa sauvegarde et à sa transmission aux nouvelles générations et permet aux touristes de se familiariser avec la tradition locale. Dans le cadre des clubs culturels et des groupes de danseurs, les communautés participent à la promotion de cet élément du patrimoine immatériel lors des festivals folkloriques qui se déroulent au niveau local, régional et international et lors de manifestations locales. En dehors de la communauté locale, le Ministère de la culture finance les programmes des clubs culturels qui encouragent le renouveau des costumes, instruments et coutumes traditionnels, ainsi que leur adaptation en vue de représentations scéniques. Encouragé par le Ministère de la culture, le Département de conservation de Split, en coopération avec le Musée ethnographique de Split et d’un grand nombre d’institutions et de particuliers intéressés ainsi que de spécialistes de différentes disciplines, a monté en 2007 une exposition intitulée « L’arrière-pays dalmate, une région méconnue » afin de présenter cette partie riche et variée, mais relativement méconnue, du patrimoine culturel croate. L’inscription du Nijemo Kolo - ronde silencieuse, au registre du patrimoine culturel de la République de Croatie a mis cet élément en lumière au niveau national en tant qu’élément du patrimoine immatériel méritant de bénéficier d’une promotion publique et en tant que facteur de créativité et de diversité locale, notamment du fait de sa singularité dans l’arrière-pays dalmate.

	b. 
Mesures de sauvegarde proposées

	Pour la Liste représentative, les mesures de sauvegarde sont celles qui peuvent aider à renforcer la viabilité actuelle de l’élément et permettre à cette viabilité de ne pas être menacée dans le futur, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant.

Citez et décrivez les différentes mesures de sauvegarde qui sont élaborées et qui, une fois mises en œuvre, sont susceptibles de protéger et de promouvoir l’élément, et donnez des informations succinctes sur divers aspects tels que leur ordre de priorité, les domaines d’application, les méthodologies, les calendriers, les personnes ou organismes responsables, et les coûts.

1 000 mots maximum.

	Outre les mesures de sauvegarde existantes, il faudrait aussi envisager d’organiser des tables rondes, des ateliers et des conférences afin de sensibiliser les communautés locales à la nécessité de réunir des informations sur leurs traditions, notamment sur le Nijemo Kolo – ronde silencieuse en tant qu’élément spécifique du patrimoine immatériel de l’arrière-pays dalmate, de les enregistrer et de réaliser des recherches et des évaluations en coopération avec des experts auprès d’universités, d’institutions publiques, de départements de conservation, de municipalités et de musées régionaux, ainsi qu’avec des professeurs d’écoles élémentaires et secondaires. Les principaux agents de la préservation et de la viabilité du Nijemo Kolo sont les musées locaux et régionaux, les centres culturels et notamment les clubs culturels et les jeunes qui en font partie, les professeurs de gymnastique (dont les cursus devraient encourager l’apprentissage du Nijemo Kolo), les professeurs d’histoire et de traditions régionales dans les écoles, ainsi que les communautés paroissiales locales (avec leurs fêtes traditionnellement célébrées dans les différentes communautés en fonction du saint patron de la paroisse et leurs pèlerinages auxquels participent des groupes ou des membres de ces communautés). La nécessité d’assurer la viabilité de l’élément sera soulignée dans les classes, à l’occasion d’ateliers et d’expositions dans le cadre du programme d’activités culturelles des clubs, des centres culturels, des festivals folkloriques, dans des réunions avec d’autres clubs aux niveaux local, des villes ou des contés puis aux niveaux régional, national et international, à travers la participation à des festivals ainsi que dans les médias (émissions de télévision et de radio et sites Web des communautés locales et des associations culturelles). Il serait essentiel pour l’application des mesures de sauvegarde proposées que les parties intéressées puissent participer à l’exécution du Nijemo Kolo dans sa totalité. Cela permettrait d’assurer une meilleure compréhension de la culture locale, de montrer un respect pour les interprètes de cet élément culturel, d’effacer les frontières entre les danseurs et le public en transformant en quelque sorte toutes les personnes présentes en participants et d’assurer un échange culturel de qualité et le développement durable des villages de l’arrière-pays. Dans la mesure où il s’agit d’un élément culturel vital, le risque de déformation posé par les visites est moindre. Il conviendrait toutefois de veiller à la viabilité du phénomène et au nombre total de visiteurs extérieurs. Les mesures proposées concernent principalement des programmes qui ne menacent pas directement la viabilité du rituel. La mise en œuvre de ces programmes sera supervisée par la communauté locale, qui mettra en garde contre d’éventuels risques ou déformations.

	c. 
Engagement des communautés, des groupes ou des individus concernés

	La faisabilité de la sauvegarde dépend en grande partie des aspirations et de l’engagement des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés. Cette rubrique doit fournir la preuve que les communautés, les groupes ou, le cas échéant, les individus concernés ont la volonté et s’engagent à sauvegarder l’élément si les conditions sont favorables. La meilleure preuve sera souvent la démonstration de leur implication dans les mesures de sauvegarde passées et présentes, et de leur participation à la formulation et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde futures, plutôt que de simples promesses ou affirmations de leur soutien ou de leur engagement.

250 mots maximum.

	Les clubs culturels, en coopération avec les paroisses, encouragent la mise en œuvre de programmes liés au calendrier traditionnel et aux fêtes durant lesquelles on danse le Nijemo Kolo, de même que les activités vocales et instrumentales pratiquées par ces communautés. Depuis 1984, la plupart des clubs culturels ont participé au Festival de Metkovič, avant de débattre dans le cadre de tables rondes, avec des experts invités, des activités qu’ils menaient et prévoyaient d’entreprendre pour promouvoir la culture traditionnelle (et le Nijemo Kolo). La plupart sont très enthousiastes et ont participé chaque fois qu’ils étaient invités aux programmes spécialement organisés dans le cadre du Festival. Ils sont prêts à prendre part à des représentations et à des ateliers pour rendre visibles la diversité et les variantes locales du Nijemo Kolo et instruire les jeunes de leurs communautés.

	d. 
Engagement des États parties

	La faisabilité de la sauvegarde dépend également du soutien et de la coopération de l’(des) État(s) partie(s) concerné(s). Cette rubrique doit fournir la preuve que l’État partie concerné est prêt à soutenir l’effort de sauvegarde en créant des conditions favorables à sa mise en œuvre, et doit décrire comment l’État partie a démontré un tel engagement par le passé et pour l’avenir. Les déclarations et les promesses de soutien sont moins instructives que les explications et les démonstrations.

250 mots maximum.

	Entre 2011 et 2014, le Ministère de la culture et plusieurs ONG nationales et locales (avec l’appui du Ministère) organiseront des tables rondes et des ateliers dans les principaux centres de l’arrière-pays dalmate : Sinj, Drniš, Imotski et Vrgorac. Seront invités, outre les représentants des détenteurs de cette tradition, des professeurs de musique d’écoles élémentaires et secondaires, des professeurs d’éducation physique, de biologie et d’histoire, des agents de tourisme, des représentants des collectivités locales et régionales, des représentants du Ministère de la culture – Département du patrimoine immatériel et Départements de conservation correspondants de Split et d’Imotski, ainsi que des représentants d’institutions scientifiques et d’experts – l’Institut d’ethnologie et de recherche folklorique, l’Institut du tourisme, les musées locaux et les offices du tourisme. Le but de ces tables rondes sera d’encourager les professeurs à appeler une attention particulière, pendant leurs cours, sur la localité et la culture traditionnelle locale ainsi que sur le Nijemo Kolo et les modalités et conditions de son exécution. Les participants seront également encouragés à réunir des matériaux et de la documentation sur les diverses variantes de la danse et à les présenter dans les écoles, les musées, les collections locales, les centres culturels et les paroisses. Cela débouchera sur la rédaction d’une brochure consacrée à l’élément.

	4. 
Participation et consentement des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature (cf. critère R.4)

	Cette rubrique demande à l’État partie qui soumet la candidature de prouver que la candidature répond au critère R.4 : « L’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	a. 
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

	Décrivez comment et de quelle manière la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement au processus de candidature à toutes les étapes, comme le requiert le critère R.4. Les États parties sont en outre encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés voisines, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres parties intéressées. La participation des communautés dans la pratique et la transmission de l’élément doivent être traitées dans le point 1 ci-dessus, et leur participation dans la sauvegarde doit être traitée dans le point 3 ; ici les États soumissionnaires doivent décrire la participation la plus large possible des communautés dans le processus de candidature.

	Les communautés locales ont activement participé à la préparation et à l’élaboration de la candidature dès le début, à toutes les étapes, à travers les ONG locales que sont les clubs culturels et par le biais des collectivités locales et régionales. Les mesures susmentionnées et les débats tenus avec des experts dans le cadre des tables rondes organisées à l’issue de représentations publiques ont permis un échange interactif entre les communautés locales, les administrations et les experts qui ont participé très longuement au processus de documentation, de recherche et de popularisation. L’inventaire national du Nijemo Kolo résultant de l’inscription de cet élément au registre des biens culturels de la République de Croatie s’est par ailleurs poursuivi dans le cadre de cette coopération et de la préparation de la candidature.

	b. 
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

	Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la candidature peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes.

	Prière de joindre au formulaire de candidature les preuves démontrant un tel consentement en indiquant ci-dessous quelle preuve vous fournissez et quelle forme elle revêt.

	Déclarations jointes (consentement, ainsi que mesures de sauvegarde proposées et liens avec le Nijemo Kolo – ronde silencieuse).

	c. 
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

	L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel est quelquefois limité par les pratiques coutumières régissant, par exemple, sa transmission, son interprétation, ou préservant le secret de certaines connaissances. Prière d’indiquer si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect.

	Aucune pratique coutumière au sein de la communauté concernée ne régit l’accès à l’élément ni la préservation du secret de certaines connaissances.

	5. 
 Inclusion de l’élément dans un inventaire (cf. critère R.5)

	C’est la rubrique dans laquelle l’État partie doit démontrer que la candidature satisfait au critère R.5 : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le territoire de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini aux articles 11 et 12 ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec les articles 11 et 12, et notamment avec l’article 11 paragraphe (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

	Conformément aux dispositions de l’article 9 de la loi croate sur la protection et la préservation des biens culturels (Journal officiel 69/99, 151/03) qui inclut la catégorie de patrimoine culturel immatériel, le Ministère de la culture a adopté une résolution selon laquelle le Nijemo Kolo-ronde silencieuse de l’arrière-pays dalmate doit être sauvegardé en tant qu’élément du patrimoine culturel immatériel et donc être inscrit au registre des biens culturels de la République de Croatie. Le registre des biens culturels de la République de Croatie est un livre public tenu par le Ministère de la culture. Le Nijemo kolo Dalmatinske zagore est inscrit au registre des biens culturels de la République de Croatie sous le numéro Z 4236 en application de la résolution du Ministre de la culture en date du 15 juin 2009 proclamant le Nijemo kolo Dalmatinske zagore  bien culturel immatériel. Cette liste est régulièrement complétée par de nouveaux biens culturels immatériels. Des propositions ont également été soumises par les départements de conservation compétents, l’Institut d’ethnologie et de recherche folklorique, l’Institut pour la langue et la linguistique croates ainsi que des communautés locales (musées, associations culturelles et artistiques, organisations non gouvernementales, etc.).

	Documentation

	Toute la documentation fournie doit ajouter de la valeur au dossier de candidature en fournissant des informations sur l’élément, sur son rôle dans la communauté, sur sa viabilité et sur les difficultés auxquelles il est confronté. Si l’élément est inscrit, cette documentation servira également à atteindre l’objectif de la Liste représentative qui est d’assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel. Les documents photographiques, sonores et audiovisuels doivent être soumis conformément aux spécifications techniques indiquées dans l’Annexe ci-après. Les documents supplémentaires (dans la limite des quantités maximales indiquées ci-après) peuvent être soumis et pourront être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité, mais ils ne seront pas pris en compte pour l’examen ou l’évaluation de la candidature.

	a. 
Documentation obligatoire et facultative

	Documents de base

Documents supplémentaires

Photos

10 photos récentes (obligatoire pour l’évaluation)

Maximum 30

Vidéo

Film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

Maximum 60 minutes

Audio

-

Maximum 60 minutes

Cartes

-

Maximum 3

Livres

-

Maximum 3



	Malheureusement, les documents fournis au-delà des quantités maximales indiquées dans la colonne « Documents supplémentaires » ne pourront pas être acceptés par l’UNESCO. Lors de l’envoi des documents, indiquez clairement quels sont les documents de base et quels sont les documents supplémentaires que vous souhaitez inclure. Aucune documentation ne sera retournée aux États soumissionnaires.

	b. 
Cession de droits avec une liste des éléments

	Les documents obligatoires doivent être accompagnés d’une déclaration de cession non exclusive de droits à l’UNESCO pour utilisation dans le monde entier et sous n’importe quelle forme (formulaire ICH-07). Le formulaire ICH-07 doit être soumis, en anglais ou en français, sans aucune modification du texte et doit être signé par un signataire agréé. Le document original signé de la cession de droits doit comprendre une liste des éléments soumis, en indiquant pour chaque élément :

1. un identifiant (nom du dossier et/ou référence)

2. les informations relatives au droit d’auteur, y compris le nom du créateur

3. la date de création

4. la légende (en anglais ou français)
Les documents supplémentaires doivent, dans la mesure du possible, faire également l’objet d’une cession non exclusive des droits d’utilisation au profit de l’UNESCO, avec les mêmes informations d’identification.

	c. 
Liste de références documentaires

	Les États qui soumettent une candidature peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés en respectant les règles standard de présentation des bibliographies, ainsi que des sites Internet ou documents multimédias qui donnent des informations complémentaires sur l’élément.

Une page maximum.
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	Coordonnées

	a. 
Personne à contacter pour la correspondance

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. Pour les candidatures multinationales, indiquer les coordonnées de la personne qui est désignée par les autres États soumissionnaires comme étant le contact avec le Secrétariat de la Convention pour toute correspondance relative à la candidature (demandes d’informations complémentaires, etc.). Dans le cas des candidatures multinationales, indiquez également les coordonnées d’une personne de chaque État partie.

	Bianka Perčinić Kavur
Ministry of Culture
Directorate for the Protection of Cultural Heritage
Department for Movable and Intangible Cultural Heritage
Address: Runjaninova ulica 2, 10000 Zagreb
Phone: +385 1 4866 607
Fax: +385 1 4866 680
E-mail: bianka.percinic-kavur@min-kulture.hr
Website: http://www.min-kulture.hr

	b. 
Organisme(s) compétent(s) associé(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de l’/des organisme(s) compétent(s) (administration, musée, institution ou responsable) qui est/sont chargé(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	The Institute of Ethnology and Folklore Research
Joško Ćaleta (MA), Expert associate

Address: Šubićeva 42, 10000 Zagreb

Phone.: +385 1 4596 700

Fax: +385 1 4596 709

E-mail: institut@ief.hr; josko@ief.hr 
Website: http://www.ief.hr/

	c. 
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Town of Vrlika
Mayor: Ivan Ćorić
Address Trg fra Filipa Grabovca 5, 21236 Vrlika
Phone: +385 21 827023; +385 21 827024
Fax: +385 21 827222
E-mail: grad@vrlika.hr , drustvene@vrlika.hr
Website: http://www.vrlika.hr

Cultural Club “Milan Begović” Vrlika 
President Ozren Milković
Address: 21236 Vrlika
Phone: +385 91 524 7002

Town of Sinj

Mayor: Ivica Glavan
Address: Dragašev prolaz 10, 21230 Sinj 
Phone: +385 21 821-144, 821-081 
Fax: +385 21 826-591 
E-mail: grad-sinj-gradska-uprava@st.htnet.hr 
Website: http://www.sinj.hr 

Cultural Club “Glavice“ Glavice, Sinj 
President Mate Šimić
Address: Glavice 21, 21230 Sinj
Phone: +385 98 514 633

Muć Municipality
Mayor: Filip Stupalo 
21203 Donji Muć 
Address: Donji Muć bb 
Phone: +385 21 652 225; 652 237 
Fax: +385 21 652 214 
E-mail: opcina-muc@st.t-com.hr 
Website: http://www.muc.hr 

Cultural Club „Branimir 888“ Muć 
President Lidija Zekan
Address: Gornji Muć bb, 21203 Donji Muć
Phone: +385 21 652 114; 652 268; +385 91 793 9786
Fax: +385 21 652 114
E-mail: os-donji-muc-001@skole.t-com.hr
Website: http://www.kud-branimir-888-muc.hr

Town of Šibenik
Mayor: Ante Županović 
Address: Trg palih branitelja Domovinskog rata 1, 22000 Šibenik 
Phone: +385 22 431 010,
Fax: +385 22 431 099 
E-mail: gradonacelnik@sibenik.hr 
Website: http://www.sibenik.hr 

Cultural Club „Bedem“, Grebaštica 
President: Žarko Peran 
Address: Grebaštica Donja bb, 22010 Grebaštica
Phone: +385 22 577 456
Fax: +385 22 577 456
E-mail: kud-bedem@post.t-com.hr

Cultural Club "Šibenske šuštine"
Address: P. Grubišića 2, 22000 Šibenik 
Phone: +385 91 725 3748 
Fax: +385 22 213 336

County of Split-DalmatiaCounty Head: Ante Sanader 
Address: Domovinskog rata 2, 21000 Split 
Phone: +385 21 400 200 
Fax: +385 21 345 164 
E-mail: splitsko.dalmatinska.zupanija@dalmacija.hr 
Website: http://www.dalmacija.hr   

	Signature pour le compte de l'État partie

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.
Nom : 
Mr. Jasen Mesić
Titre : 

Minister of Culture
Date : 
24 mai 2011 (dernière révision)
Signature : 
<signé>
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